
FEUILLE D’INFORMATION 
 
Conditions d’admission dans l’Association de football Berne/Jura 
 
Tout club servant la cause du football et dont le siège se trouve dans les cantons de Berne 
ou du Jura peut de principe être affiliés à l’AFBJ et par conséquent à l’ASF, à condition  
 
• d’avoir des statuts conformes aux prescriptions de l’association; 
• de disposer d’un terrain répondant aux prescriptions réglementaires pour l’organisation 

des compétitions; 
• de disposer d’un arbitre qualifié au début du championnat. 
 
Les demandes d’adhésion doivent parvenir à l’AFBJ jusqu’à fin mars au plus tard et avec en 
annexe les documents suivants : 
 
• le procès-verbal de l’assemblée de fondation; 
• les statuts du club; 
• la liste des membres du comité (nom et fonction); 
• la liste des joueurs (nom, prénom, date de naissance et le cas échéant le club actuel); 
• la confirmation officielle que le terrain répond aux prescriptions réglementaires;  
• l’arbitre-candidat (nom, prénom et date de naissance). 
 
Après avoir déposé la demande d’adhésion, le nouveau club est convoqué à une séance 
d’information sur les devoirs et les droits des membres avec les représentants de l’AFBJ 
ainsi que de la sous-association concernée. L’AFBJ transmet le dossier après examen au 
comité central de l’ASF en lui recommandant d’approuver ou de rejeter la demande 
d’adhésion. Ensuite, la demande est publiée. Une opposition écrite peut être déposée contre 
l’admission du club dans les 3 semaines après la publication. A l’échéance du délai 
d’opposition, le comité central décide de l’affiliation provisoire qui donne au nouveau club les 
mêmes droits et devoirs qu’aux autres membres. L’assemblée des délégués de l’ASF qui a 
lieu tous les deux ans décidera de l’affiliation définitive du club. 
 
Parallèlement, nous vous rappelons les obligations suivantes: 
 
• cautions à fournir: 
 

ASF: Sfr. 2'500.- 
AFBJ: Sfr. 2'000.- (+ Sfr. 500.- taxe d’inscription) 

 
• Les clubs nouvellement admis sont obligés de prendre part au championnat durant au 

moins trois saisons avec une équipe de juniors A-C ou avec une équipe des catégories 
de juniors D-F. 

 
Nous espérons que ces informations vous seront utiles.  
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